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Commission Régionale Féminine 

SAISON 2025 / 2026 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°46 
 

Réunion du mardi 26 mai 2026 

 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL U18F  

Feuilles de match manquantes 

 
Régional 3 – poule D – 54741082 ESP. PARIS 19 1 / VILLEMOMBLE SPORTS du 09/05/2026. 
Régional 3 – poule H – 54742965 BONNEUIL SUR MARNE CSM 1 / MAISONS ALFORT FC 1 du 
09/05/2026. 
 
La Commission en l’absence : 

- De la réception de la FMI du club recevant malgré 2 rappels. 
- De la transmission du résultat du match par le club visiteur suite à la demande du 19/05/2026. 

 
Fait application de l’article 44 du RSG de la LPIFF pour les 2 clubs recevant (ESP. PARIS 19 1 et 
BONNEUIL SUR MARNE CSM 1) → -1pt ; 0 but. 
 
En l’absence d’arbitre officiel, les 2 clubs visiteurs (VILLEMOMBLE SPORTS et MAISONS ALFORT FC) 
 → 0pt ; 0 but. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL U15F  

 
Régional 3 
 
Poule A 
54733675 EFSSM 2 / SENART MOISY 1 du 16/05/2026. 
Lecture du courriel de l’EFSSM indiquant le forfait de son équipe. 
La Commission enregistre le forfait non avisé de l’EFSSM. 
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Poule D 
54734076 LIMAY ALJ 1 / CERGY PONTOISE FC 1 du 16/05/2026. 
Courriel de LIMAY ALJ indiquant un problème avec la FMI ne permettant plus de la transmettre. 
La Commission enregistre la composition des 2 équipes et le résultat du match 0-1 en faveur CERGY 
PONTOISE FC. 
 

Championnat Régional U15F 
Poule D 

54734076 

LIMAY ALJ 1 0 
Date: 17/05/2026  

CERGY PONTOISE FC 1 1 
 LIMAY ALJ 1 

 

 CERGY PONTOISE FC 1 

1 TRAORE Hawa 1 Rachel HAJJE ALI   

2 BOUJERFAOUI Hafsa 2 Layna PARTEL  

3 GHALI Louisa 3 Assia MOUAOUYA  

4 CETINKAYA Rana 4 Inaya DEMBELE  

5 ABGAOUI Naya 5 Hassnatou BARI  

6 MOUSSIESSE Kate 6 Ambrine DIALLO  

7 MOUSSIESSE Kylie 7 Lena MEUNIER 

8 SAGDICM Eva 8 Ella CHACHILL  

9 TRAN Mélissa 9 Inna SISSOKO  

10 AIT BELLA Safa 10 Léa PONCIS BOULANGER 

11 LOULOU Amira 11 Kynjah LEDRY  

12 SYLLAMC Kenzie 12 Oumou DEMBELE  

13 KUCUKASLAN Angele 13 Tuneli TOUCKOULOU  

14  14 Rama TOURE  

 ENCADREMENT  ENCADREMENT 

  E AFELLOUS Kamam   E  

 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL U15F  

Feuille de match manquante 

 
Régional 3 – poule A – 54733670 ETAMPES FC 1 / STE GENEVIEVE FC 1 du 09/05/2026. 
La Commission accuse réception du courriel de STE GENEVIEVE SFC indiquant que le résultat du match 
est de 2-4 en leur faveur. 
En l’absence de la réception de la FMI malgré 2 rappels (19/05/2026 et 12/05/2026), la Commission fait 
application de l’article 44 du RSG de la LPIFF : 
ETAMPES FC (-1pt ; 0 but). 
STE GENEVIEVE SPORTS: 3pts ; 4 buts). 
 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu 
par pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) :  
 
2ème et dernier rappel : 
 
Régional 3 – poule F – 54734338 TREMBLAY FC 1 / CO VINCENNES 1 du 16/05/2026. 
La Commission prend note du mail de CO VINCENNES indiquant que le résultat du match est 5-3 en faveur 
de TREMBLAY FC. 
En cas de non retour de la FMI, l’article 44 du RSG de la LPIFF sera appliqué. 


